Au  nom du Secrétaire Général du Ministère de l'Agriculture et de la Pêche, mais également de l'ensemble de ses collègues tant toulousains que parisiens, je voudrais rappeler, pour honorer la mémoire de Jean-François LAPORTE,  les grandes étapes de sa vie professionnelle.

Après de brillantes études, Ecole Polytechnique en 1967 puis à l'Ecole Nationale du Génie Rural en 1972, Jean-François Laporte a débuté sa vie professionnelle au Cameroun en tant que coopérant technique en charge de l'organisation de l'irrigation d'un important périmètre rizicole de près de 5 000 ha. Dans ce cadre il a initié plusieurs actions de diversification dans les domaines du développement, de la santé et de l'artisanat montrant ainsi dans son sens de l'engagement en faveur des acteurs locaux.

En 1976 il rentre en France dans sa région d'origine en tant qu'animateur d'aménagement rural dans la vallée d'Aspe dans les Pyrénes. Cette période professionnelle a été pour Jean -François Laporte l'occasion d'une forte implication dans le développement de la montagne pyrénéenne à laquelle il était profondément attaché par la mise en place de plusieurs projets significatifs associant largement les acteurs locaux qu'ils soient agriculteurs, élus locaux, représentants de l'Etat ou professionnels.

En 1981 il revient sur les problématiques d'irrigation par une fonction de maîtrise d'oeuvre de réseaux collectifs d'irrigation de la vallée du Sor dans le Tarn et Garonne.

Son goût pour l'action publique le conduit à rejoindre la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt de Gironde où il restera jusqu'en 1992. Il y conduira de nombreuses études en matière d'irrigation pour progressivement étendre son activité aux démarches de gestion globale des bassins versants avec des opérations  de réhabilitation de cours d'eau, de schéma de gestion de zones humides, toutes démarches à l'époque innovantes et désormais consacrées par l'évolution du droit français et européen en faveur des milieux aquatiques. C'est dans le cadre de son travail à la DDAF qu'il étendra ses compétences professionnelles à l'informatique pour conduire le premier plan d'équipement informatique de ce service déconcentré.

Cette expérience réussie le conduira à rejoindre en 1992 le CERIT, le centre informatique du Ministère de l'Agriculture et de la Pêche à Toulouse. Il y exercera tout d'abord au sein du département ADAGE où il assurera avec  un calme qui a toujours beaucoup impressionné ses collègues la responsabilité de l'application de gestion des aides aux bovins mâles. Application dont la sensibilité était proportionnelle aux montants financiers gérés et à l'attente des agriculteurs bénéficiaires.

Il rejoint le département exploitation où il a pris en en charge l'adaptation d'applications informatiques aux nouvelles technologies. Tout naturellement, à l'issue de cette tâche, il a assuré le suivi opérationnel de ces applications implémentées sur la plate-forme de production du CERI. Ensuite, il a souhaité infléchir l'orientation de ses activités. Le conventionnement avec les maîtrises d'ouvrage et maîtrises d'oeuvre lui a été confié. Cela lui a permis d’user de ses qualités rédactionnelles et de son esprit de synthèse. Dernièrement, il avait pris en charge l'étude des coûts d'exploitation des applications et avait encore démontré toutes ses capacités d'analyse. 

Au delà de ses compétences qui ont nourri sa carrière professionnelle, je voudrai souligner, pour terminer, à quel point Monsieur Jean-François LAPORTE a marqué ses collègues car il était toujours de bonne humeur et aimable avec tous, exprimant de très grandes qualités humaines. Ses engagements personnels ont également contribué à sa reconnaissance par ses collègues dont plusieurs étaient aussi ses amis.

En dernier lieu je tiens à exprimer à Madame Laporte, à ses enfants, l'ensemble de la famille et tous vos proches, au nom du Secrétaire Général du Ministère toute notre sympathie et notre soutien dans cette période difficile.

